
INSCRIPTIONS 
SAISON 2021-2022 

 
 RENOUVELLEMENT DE LICENCE. 

 
Depuis plusieurs saisons, les demandes de licence sont réalisées par « dématérialisation ». Vous 
recevrez entre le 1er et 04 juin 2021, un mail indiquant les étapes à suivre pour procéder au 
renouvellement de votre licence.  
 
ATTENTION : Vérifiez que ce mail ne soit pas considéré comme un SPAM ou courrier indésirable. 
 
Pour certain joueur/joueuse, une visite médicale sera nécessaire. Le certificat médical étant valable 3 
saisons, il faudra donc prendre un rendez-vous chez le médecin dès que possible afin de remplir le 
certificat médical FFF.  
 
A partir de cette saison, le certificat médical n’est plus obligatoire pour les MINEURS. Un 
questionnaire de santé devra être rempli pour savoir si une visite médicale est nécessaire. 
 
Lorsque votre demande de renouvellement est validée par informatique, il faudra vous rendre aux 
permanences de licence pour :  
 
- Régler la cotisation annuelle. 
- Déposer les documents suivants : bénévolats, droits et devoirs, autorisations parentales (mineurs). 
- Récupérer les bons « INTERSPORT » pour récupérer votre short et une paire de chaussettes. 
 

 NOUVELLE LICENCE. 
 
Pour les nouvelles licences, vous devrez vous présenter à l’une des permanences d’inscription pour 
remplir le formulaire de licence.  
 
Documents à prévoir : 
 
- Une photo d’identité. 
- Une photocopie de la carte d’identité ou livret de famille. 
 
 

 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES. 
 

Seuls les licenciés qui auront déposé leur dossier complet lors des permanences se verront offrir les 
différentes remises prévues sur le coût de la licence. 
 
Pour les joueurs U18-U19 et SENIORS, 2 chèques de caution de 40€ seront demandés. Ces chèques 
seront restitués en fin de saison si les permanences d’arbitrage sont respectées.  
 
Moyens de paiement acceptés : carte bancaire, espèce, chèques « vacances, coupons sport ANCV, 
bons loisirs (CAF, MSA, CE), bons de réduction SUPER U (Beaupréau) / INTERMARCHE (Beaupréau-St 
André), pass « Culture et Sport ». 
 



PERMANENCES LICENCES 
SAISON 2021-2022 

 

 

Les permanences pour la signature des licences (nouvelle licence et renouvellement) sont 
programmées au cours du mois de juin. 
 
Des créneaux par catégorie (garçons et filles) ont été mis en place par le club pour éviter les fortes 
affluences sur certaines dates.  
 
Pour ceux qui le peuvent, merci d’éviter les heures d’affluences (18H00-19H00).  
 
Nous comptons sur vous pour respecter au maximum les créneaux indiqués. 

 

 

 
Lors des permanences d’inscription, la boutique du club sera disponible. La prochaine commande 

aura lieu pour la période de Noël. 

IMPORTANT : A partir de 3 licences payantes dans le même foyer, une déduction de 40 € sera 

appliquée sur le total remisé. 

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter par mail  fc.beaupreau@wanadoo.fr  

file:///C:/Users/FCB/AppData/Local/Temp/fc.beaupreau@wanadoo.fr


TARIFS LICENCES 
SAISON 2021-2022 

 

CATÉGORIES 
ANNÉE DE 

NAISSANCE 
TARIFS 

OFFRES SUPPLÉMENTAIRES 

(valables uniquement lors des permanences) 

U6 G/F 2016 85€  

U7 G/F 2015 85€ Bon d’achat de 20€ sur la boutique club 

U8-U9 G/F 2014-2013 85€ Bon d’achat de 20€ sur la boutique club 

U10-U11 G/F 2012-2011 90€ Bon d’achat de 20€ sur la boutique club 

U12-U13 G/F 2010-2009 90€ Bon d’achat de 20€ sur la boutique club 

U14 G/F 2008 100€ Bon d’achat de 20€ sur la boutique club 

U15 G/F 2007 100€ 

Bon d’achat de 40€ sur la boutique club 

OU 

Remise de 20€ sur le tarif « licence » 

U16-U17 G/F 2006-2005 100€ 

Bon d’achat de 40€ sur la boutique club 

OU 

Remise de 20€ sur le tarif de la licence 

U18 G/F 2004 115€ 

Bon d’achat de 40€ sur la boutique club 

OU 

Remise de 20€ sur le tarif de la licence 

U19-SENIORS 
A partir de 

2003 
115€ 

Bon d’achat de 60€ sur la boutique club 

OU 

Remise de 40€ sur le tarif de la licence 

LOISIRS  105€ 

Bon d’achat de 60€ sur la boutique club 

OU 

Remise de 40€ sur le tarif de la licence 

JOUEUR/DIRIGEANT 

(renouvellement) 
 

LICENCE 

OFFERTE 
 

JOUEUR/DIRIGEANT 

(nouveau) 
 50€ Bon d’achat de 40€ sur la boutique club 



AIDES A LA LICENCE SPORTIVE 
SAISON 2021-2022 

 

 Bons d’achat INTERMARCHE et SUPER U.   

 
 

 E.PASS Jeunes.  

Cinéma, spectacle, festival, évènement sportif ou chantier 

de jeunes bénévoles, le « E.PASS » facilite les sorties et 

l’engagement citoyen.  

Pour 8€ par an, accédez à plus de 200€ d’avantages valables auprès de partenaires 

situés partout en Pays de la Loire : 14€ de billets cinéma, 32€ pour assister à un ou 

plusieurs spectacles, 32€ sur une licence sportive, 24€ pour assister à un évènement 

sportif, 60€ pour passer le BAFA/BAFD, diplômes de secourisme ou d’encadrement 

sportif… 

Publics concernés : 

Tous les jeunes de 15 à 19 habitants en Pays de la Loire, et sans limite d’âge pour les 

jeunes scolarisés en lycée, CFA, MFR, IME ou établissement d’enseignement supérieur. 

 

 Le « Pass’Sport ». 

Qu’est-ce que le « Pass’Sport » ?  

C’est une allocation de rentrée sportive. D’un montant de 50 

euros, cette aide de l’État est destinée aux enfants de 6 à 18 

ans bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire 2021. 

Elle leur permettra de prendre une adhésion ou une licence 

dans une association sportive dès septembre 2021 durant 

toute l’année scolaire 2021-2022. 

 

Comment cela fonctionne ? 

Les familles éligibles seront notifiées de cette aide par un courrier dans la 2ème moitié 

du mois d’août. Elles devront présenter ce courrier aux clubs sportifs de leur choix et 

volontaires du réseau Pass’Sport lors de l’adhésion de leur enfant et se verront 

retrancher 50 euros à l’inscription.  

Ce montant couvre tout ou partie du coût d’inscription dans un club, c’est-à-dire à la fois  

la partie « licence » reversée à la fédération, ainsi que la partie « cotisation » qui revient au 

club. 

 

Elle sera donc versée non pas aux familles mais directement aux clubs. Cette aide sera 

cumulable avec les dispositifs similaires mis en place par de nombreuses collectivités et 

les aides de la Caisse d’Allocations Familiales. 



 

 Le « Pass’Sports-Loisirs ».  

Le Pass’Sports-Loisirs est une aide financière destinée à prendre 

en charge une partie des frais liés à la pratique d'une activité 

annuelle de loisirs. Il peut s'agir d'une inscription à une activité 

sportive, culturelle, artistique, scientifique et multimédia, ou encore 

en complément de l'achat de matériel indispensable à l'activité 

choisie par votre enfant (3 à 15 ans). 

 

Pour plus de renseignements, veuillez-vous rapprocher de votre CAF. 

 

 Le « coupon sport » via le comité d’entreprise  (CE). 

 

Pour plus de renseignements, veuillez-vous rapprocher de votre comité d’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHE BÉNÉVOLAT 
SAISON 2021-2022 

 
Comme toute association, le FC BEAUPREAU LA CHAPELLE vit grâce aux bénévoles qui offrent un peu 

de leur temps pour servir le club et ses licenciés. Il est important que chacun, en fonction de ses 

disponibilités et de ses compétences, puisse participer d’une manière ou d’une autre à la vie du 

club.  

Pour ceux qui seraient intéressés par le projet du club, vous pouvez vous investir en intégrant une 

des commissions mises en place par le bureau. 

Pour les autres, des actions très importantes demandent un engagement ponctuel qui est accessible 

par tout le monde.   

Pour rappel, votre engagement est vital pour le club. Il permet de promouvoir la pratique du 

football en intégrant des principes fondamentaux d’éducation, de citoyenneté, de lien social 

favorisant le bien vivre ensemble. 

Nous vous donnons un panel d’actions ponctuelles et des commissions mis en place pour vous 
permettre de mieux vous intégrer dans ce que vous souhaitez faire :  
 
Photographes lors des manifestations du club.  

Live du Week-End : être présent sur les matchs seniors pour commenter le match en direct. 

Bricolage : donner un coup de main suivant vos compétences sur des réparations ou constructions. 

Permanence bar : être présent 1 dimanche à un match de 15h00 (seniors). 

Concours de Palets : être présent pour une permanence le soir du concours de palets (fin novembre)  

Concours de Belote : être présent pour une permanence le jour du concours (26 décembre)  

Soirée du club : être présent pour la préparation de la soirée du club. 

Tournois : être présent le jour du tournoi pour la préparation. 

Police du terrain (U15 à seniors) être licencié et présent sur certains matchs à définir. 

 

Les commissions 

Programme Educatif Fédéral : aider à trouver des intervenants et mettre en place des actions. 

Entrée ou Bar : être présent plusieurs fois dans l’année pour les entrées ou le bar en tant que 

responsable. 

Stages Vacances : mise en place des stages vacances.   

P’tit journal : aider à la mise en page du petit journal toutes les semaines. 

Secrétariat : être responsable administratif d’une catégorie. 



Jumelage : préparer l’accueil ou le voyage à Abergavenny. 

Kop « Hello Pratain » : préparer l’animation des matchs importants. 

Partenaire : chercher de nouveaux partenaires. 

 
 


